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Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, fait suite à des échanges réguliers avec la Ligue Nationale de Rugby. Le 
traitement actuel par la proposition de loi convient parfaitement en demandant aux ligues 
professionnelles d’assurer un dialogue avec les associations de supporters de leur discipline, qui a 
été élargi par la commission des affaires culturelles aux Socios et aux associations de lutte contre 
les discriminations et les violences sexistes et sexuelles.

 

En outre, les politiques de billetterie sont conduites pas les clubs et non par la ligue professionnelle. 
L’élaboration du calendrier répond à de multiples paramètres et exige de se dégager de l’intérêt 
personnel de tel ou tel club dont les supporters ne sont pas départis. Les ligues professionnelles sont 
par ailleurs très soucieuses de l’adhésion des spectateurs – pas seulement des « supporters » - dans 
leurs décisions de gestion, cette adhésion étant la condition du développement de leur discipline. Il 
est en effet dangereux de créer une confusion sur le rôle et la responsabilité de chacun.

 

Souvent les représentants des associations de supporters ne sont pas dans leur prise de parole au 
soutien des enjeux de la sécurité publique et du respect des personnes lorsque des incidents liés à de 
la violence ou à de la discrimination surviennent.
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Le fait d’assister à une compétition sportive, de supporter une équipe de manière assidue et 
passionnée, ne confère pas le droit à participer à la gestion de la discipline. Il convient également de 
souligner que cette évolution soulèverait de nombreuses et très complexes questions de 
représentativité, de légitimité, et de gestion de la confidentialité.


